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Ne 52 abrogeant et remplagant 1'article 895 du

LInSSENMBLEE MATIONALE

Apres sn gueolr délibéps, e adopté dans sa séance du

Vendredi 11 Mot 1978, la lodi dont 1ls teneur suit :

ARTICLE PASMIER ¢ L'article B850 du code géndral des impBts est abrogé et

ramplaceé par les dispositions swivantes

ARATICLE 899 .~ Le tarif de la taxe est Fixd comme suit .
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Cos taux aont rddults de moitid pour les véhicules avant
plus de 10 arns d*Bge au ler Janwler de 1'année dfimgosition,

AATECLE 2.— Lo présente loi prendra effet pour conpter du fer danvier 99079

DaKaR, le 91 Aoli 1578

LE PRESIDENT D SEAMCE

Mombo BUIRASSY,



